
 

Juin 2026 

11 juin / 
Portes Ouvertes de l’ADMR 

 
13 juin / 

Permanence d’élus 
 

15 au 20 juin / 
Braderie •  

Bibliothèque 
 

20 & 21 juin / 
Fête de la St-Jean 

 
23 juin / 

Réunion Publique  
« Les Jardins de Soliers » 

 
25 juin / 

Permanence mutuelle 
 

27 juin / 
Permanence d’élus 

 

Les passeurs de livres • 
Bibliothèque  

 
4 juillet / 

Twisto Tour 
 
 
 

 
 

Chères habitantes, chers habitants, 
 
Plusieurs d’entre vous ont dû s’interroger depuis quelques jours sur l’origine de l’arrêt de la 
fontaine de la place de la Liberté du centre bourg, et d’autant plus pendant cette période de forte 
chaleur durant laquelle les enfants auraient certainement apprécié de se rafraichir et de s’amu-
ser.  
 
Comme vous le savez, cette fontaine a déjà connu d’importants dysfonctionnements ces der-
niers mois. En effet, des travaux et interventions avaient été engagés fin 2025 afin de remédier 
aux malfaçons constatées et permettre une remise en fonctionnement durable de l’équipement.  
 
Malheureusement, malgré ces démarches, des désordres persistent m’obligeant eu égard à la 
lecture du compteur d’eau à couper l’alimentation du système. Les constats réalisés montrent 
en effet qu’une fuite importante demeure présente sur le réseau ou l’ouvrage. Outre des vo-
lumes importants de consommation d’eau constatés depuis sa création, c’est près de 700 m³ 
d’eau qui ont été consommés en seulement quinze jours. Un volume particulièrement préoccu-
pant dans le contexte actuel de vigilance et de maîtrise de la ressource en eau mais également 
sur le volet financier qu’il n’est pas envisageable de laisser supporter durablement par la com-
mune et donc par les contribuables.  
La municipalité est pleinement mobilisée pour identifier précisément l’origine des dysfonction-
nements, faire valoir les responsabilités des différents intervenants concernés et entreprendre 
toutes les démarches nécessaires afin que la commune retrouve un équipement opérationnel 
et n’ait surtout pas à supporter seule les conséquences financières de cette situation. 
Soyez assurés que nous continuerons à vous informer avec transparence de l’évolution de ce 
dossier. 
 
Lors du conseil municipal du 18 mai dernier, la création du Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) a été officiellement actée. Cette étape importante marque la volonté de la municipalité 
de renforcer l’accompagnement social et les actions de solidarité au sein de notre commune. 
 
J’ai souhaité constituer ce CCAS avec une représentation la plus large possible. Ainsi, ce sont 
16 membres qui composeront cette instance, soit le nombre maximal autorisé par les textes. Ce 
choix n’est pas anodin : il traduit une volonté claire d’ouvrir largement les échanges, de favoriser 
la diversité des points de vue et de permettre des discussions constructives dans un esprit de 
transparence et d’intérêt général. 
 
Le CCAS aura un rôle essentiel dans l’accompagnement des habitants les plus fragiles, dans 
l’étude des demandes d’aides sociales, mais également dans la réflexion et la mise en œuvre 
d’actions solidaires adaptées aux besoins de notre territoire. 
 
Je me réjouis de pouvoir compter sur l’engagement des membres qui ont accepté de participer 
à cette mission importante pour notre commune et je les en remercie. Leur implication contri-
buera à faire vivre une politique sociale de proximité, humaine et attentive aux réalités du quo-
tidien. 
 
Suite en page 2 

Éditorial  



 

La première réunion du CCAS a eu lieu le 27 mai dernier et a marqué le début concret de ses travaux. 
 
Je souhaite également informer les habitants au sujet du projet éolien « Les Jardinets », projet concernant 
notre commune.  
Ce dossier dont l’origine date de 2021, connaît aujourd’hui une nouvelle étape puisque la demande d’autori-
sation a été déposée auprès de la préfecture du Calvados dans le courant de mois de mars 2026 par le 
porteur de projet, la société Alterric. Dans ce contexte, j’ai souhaité que celui-ci puisse venir présenter offi-
ciellement le projet devant le conseil municipal. 
 
Cette présentation n’a pas vocation à arrêter une position définitive ni à préjuger des suites administratives 
qui seront données au dossier. La procédure suit désormais son cours réglementaire et la décision finale 
relèvera de l’État, et plus précisément de Monsieur le Préfet, à l’issue de l’ensemble des étapes d’instruction 
et de consultation prévues. 
 
Il m’a néanmoins semblé indispensable que les élus municipaux, qui n’ont jusqu’à présent jamais bénéficié 
d’une présentation par le porteur de projet, puissent disposer d’une information complète et transparente sur 
le contenu du dossier ainsi que son calendrier prévisionnel. Cette réunion du conseil municipal ouverte au 
public se tiendra le vendredi 5 juin prochain à 20h. 
 
Je vous rappelle plusieurs rendez-vous importants qui rythmeront ce mois de juin. 
 
Concernant les projets d’aménagement et d’urbanisme, deux réunions publiques seront organisées afin de 
permettre à chacun de s’informer et d’échanger sur les futurs aménagements de notre commune et notam-
ment au profit des séniors : 

- Le mardi 2 juin 2026 à 18 h à la salle polyvalente en présence de la société mixte Normandie-Amé-
nagement pour évoquer la zone d’habitat « le parc » ; 

- Le mardi 23 juin 2026 à 18 h en salle du conseil municipal en présence de l’aménageur « 3 J amé-
nagement », pour présenter le projet du lotissement « les jardins de Soliers » face à la pharmacie.   

 
De plus, je vous donne rendez-vous à l’occasion de notre traditionnelle fête de la Saint-Jean, qui se déroulera 
les 20 et 21 juin prochains au bois de l’an 2000. Cette année marquera la 48e édition de cette fête communale, 
moment incontournable de convivialité, de rencontres et d’animation pour notre commune. Comme chaque 
année, de nombreux spectacles, concerts et animations viendront rythmer ce week-end festif, grâce notam-
ment à l’implication précieuse de nos associations locales, de tous les bénévoles, de nos commerces et des 
salariés de la commune toujours très engagés dans sa préparation. 
J’invite chaleureusement tous les Solariens à venir partager ces moments toujours mémorables, qui partici-
pent pleinement à l’identité et au dynamisme de notre commune. 
 
Avant de conclure cet éditorial et à l’approche des vacances estivales, je souhaite également rappeler aux 
familles que vous pouvez inscrire les enfants aux activités proposées par le centre de loisirs de la commune 
durant les mois de juillet et août.  
Comme chaque année, notre équipe d’animation préparera un programme riche en découvertes, en activités 
et en moments de convivialité afin de permettre aux jeunes Solariens de profiter pleinement de leurs vacances 
dans un cadre adapté et dynamique. 
Je remercie sincèrement l’ensemble des animateurs pour leur engagement, leur professionnalisme et leur 
motivation toujours intacte au service de nos enfants et de nos familles. 
 
Au plaisir de vous rencontrer prochainement avec toute l’équipe municipale lors des rendez-vous à venir.  
 
 

Bien à vous,  
Philippe LE ROLLAND 

 

 

Éditorial (suite)  



 

Conseil Municipal  

Fixation des indemnités des élus 
Après en avoir délibéré, le conseil munici-
pal décide à  l’unanimité : 

- que le montant des indemnités de fonction du 

maire et des adjoints et des conseillers délé-

gués est, dans la limite de l'enveloppe budgé-

taire constituée par le montant des indemnités 

maximales susceptibles d'être allouées aux titu-

laires de mandats locaux, fixé aux taux de l’in-

dice brut terminal de la fonction publique sui-

vants : 
• Maire : 51.6 %  

• Adjoint : 19.8 %  

• Conseiller délégué : 6 % 
 

Délégation consentie   
par  le Conseil  Municipal au Maire 
L’article L 2122-22 du CGCT permet au conseil 
municipal de déléguer une partie de ses pouvoirs 
au maire. 
Aussi, une fois les compétences déléguées au 
maire, le conseil municipal ne pourra plus délibé-
rer sur les domaines concernés (sauf à abroger la 
délibération portant délégation donnée au maire). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré  
 
DECIDE de déléguer 24 de ses pouvoirs au maire 
parmi les domaines prévus par la loi. 

ACCORDE au Premier Adjoint ces mêmes déléga-
tions en cas d'empêchement du Maire. 

NE S'OPPOSE PAS à une subdélégation qui serait 

donnée par le Maire à des adjoints ou à des conseil-

lers municipaux. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
 

Mise en place  
des commissions municipales 
Le conseil municipal, après avoir eu une présen-
tation des différentes commissions proposées par 
les adjoints et des projets envisagés, après en 
avoir délibéré 
DECIDE à l'unanimité de ne pas procéder au 
scrutin secret 
 
ADOPTE la liste des commissions communales 
suivantes : 
 

• Commission évènementiel - Culture : 
Patrice BREILLAT, Grégory AUBERT, Katia 
DARLET, Leo GRIMALDI, Gaëlle LE CAM, 
Christelle LE ROLLAND, Julien MOEINI. 

 

• Commission Développement durable : 
Patrice BREILLAT, Sébastien GIRARD, 
Gaëlle LE CAM, Christophe LEROUX 

 

• Commission communication : 
Patrice BREILLAT, Léo GRIMALDI, Florent 
LEMAUVIEL 

 

• Commission Jeunesse : 
Katia DARLET, Stéphane VITAL, David  
POUCHAIN, Marie-Laure COUANON 
 

• Commission associations : 
Katia DARLET et Florent LEMAUVIEL 

 

• Commission Cadre de vie : 
Julien MOEINI, Aurélie ROUSSEL,  
Annick BIDEAU, Florent LEMAUVIEL,  
Patrice BREILLAT, Christelle MARRY,  
Christelle LE ROLLAND, Catherine MAUPAS 

 
 

 
 

Compte rendu du Conseil Municipal 
du lundi 30 mars 2026 

 



 

Conseil Municipal  

• Commission Bien-être animal :  
Julien MOEINI, Léo GRIMALDI, Marie-Laure 
COUANON, David POUCHAIN, Grégory  
AUBERT, Annick BIDEAU, Florent  
LEMAUVIEL, Christelle MARRY 

 

• Commission éducation, périscolaire et 
petite enfance : Catherine MAUPAS, David  
POUCHAIN, Aurélie ROUSSEL, Julien 
MOEINI, Stéphane VITAL 

 

• Commission Travaux-patrimoine  
communal : Christophe LEROUX, Grégory  
AUBERT, Sébastien GIRARD, Sara GROSSI 

 

• Commission Finances : 
 Annick BIDEAU, Catherine MAUPAS,  
Christelle LE ROLLAND, Stéphane VITAL 

 

• Conseil Municipal Jeunes :  
Marie Laure COUANON, Sara GROSSI,  
David POUCHAIN 

 

• Espace de Vie Sociale : 
 Marie-Laure COUANON, Sara GROSSI,  
Christelle MARRY, Julien MOEINI 

 

Election de la commission 
d'appel d'offres 
Le conseil municipal décide de procéder à l'élec-
tion des membres devant composer la commis-
sion d'appel d'offres à caractère permanent. 
 
Après avoir pris connaissance du nom des candi-
dats titulaire et suppléants, il est procédé au dé-
roulement du vote. 
Le dépouillement du scrutin a donné les résultats 
suivants :  
 
 

 
 

Ont obtenu la majorité des voix :  
 
Liste des Membres titulaires : 
M. LEROUX Christophe, 19 voix - Mme GROSSI 
Sara, 19 voix - Mme LE ROLLAND Christelle, 19 
voix 
 
Liste des Membres suppléants Mme BIDEAU  
Annick ; 19 voix - Mme LE CAM Gaëlle ; 19 voix - 
M. AUBERT Grégory ; 19 voix 
 
Ayant obtenu la majorité absolue, 
M Christophe LEROUX, Mme Sara GROSSI et 
Mme Chritelle LE ROLLAND sont déclarés, par 
l'assemblée délibérante, commissaires titulaires, 
Mmes Annick BIDEAU, Gaëlle LE CAM et M.  
Grégory AUBERT sont déclarés, par l'assemblée 
délibérante, commissaires suppléants. 
 

Désignation  des  représentant  
de la commune au CNAS 
L'assemblée après en avoir délibéré, décide de 

désigner Mme MAUPAS Catherine, élue délé-

guée au CNAS. 

 
 

Compte rendu du Conseil Municipal 
du lundi 30 mars 2026 (suite) 

 



  

sés par Emilie, Mandy, Pauline et 
Thibault, afin qu’ils puissent repar-
tir avec une œuvre individuelle, 
mais aussi participer à une œuvre 
collective en souvenir de cette ma-
tinée. Leur arbre est désormais vi-
sible dans les locaux du Relais, 
n’oubliez pas de l’admirer lors de 
votre prochain passage ! 

Pour terminer cette riche matinée, 
des histoires autour du jardin et 
des légumes ont été racontées par 
Émilie, l’animatrice du RPE, et 
Pauline de la bibliothèque, tous les 
enfants ont fini la séance en dan-
sant avec des foulards colorés et 
des maracas au rythme de la chan-
son de Natalie Tual « Avec mon ar-
rosoir » ! 
 

Mardi 15 avril les locaux du Re-
lais Petite Enfance ont accueilli, 
le temps d’une matinée, une ren-
contre exceptionnelle entre les 
enfants du centre de loisirs et 
les assistantes maternelles fré-
quentant le Relais.  
 
La matinée, coorganisée par le 
centre de loisirs, le Relais Petite 
Enfance et la bibliothèque s’est dé-
roulée en trois temps. Les treize 
enfants du centre, âgés de 3 à 4 
ans, ont d’abord pu évoluer avec 
les huit enfants accueillis par les 
assistantes maternelles, pour un 
temps de jeux libres et d’échanges. 
 
Puis, quatre ateliers créatifs sur la 
thématique « Les supers légumes 
ont la patate » leur ont été propo- 
 

contes tahitiens de Céline, plon-
geant progressivement les specta-
teurs dans l’ambiance chaleureuse 
de Tahiti.  
 
Puis aux alentours de 17h30 un 
buffet tahitien, offert par l’associa-
tion Tremplin, fut installé dans le 
jardin afin que les 63 participants à 
ce bel après-midi, puissent conti-
nuer leur découverte autour d’un 
goûter. 

Céline s’est prêtée au jeu de la dé-
dicace de ses livres, et en simul-
tané, Titaïna Bailleux a proposé 
une initiation à la gestuelle et aux 
comptines tahitiennes avec « Ma-
hana Mahana » et « Hoe Ana ». 
L’après-midi s’est achevé sur un air 
de ukulélé dans une ambiance 
chaleureuse. 
 
La bibliothèque tient à remercier 
toutes les personnes qui ont contri-
buées à la réussite de cet évène-
ment : Céline, Titaïna, le public 
nombreux pour l’intérêt qu’il porte à 
notre programmation, et les béné-
voles sans lesquels cet après-midi 
n’aurait pas pu être aussi riche.  
 
Māuruuru ! 
 

Samedi 23 mai la bibliothèque de 
Soliers a accueilli le spectacle « La 
légende du cocotier » de la con-
teuse Céline Ripoll. Ce spectacle 
était présenté dans le cadre du fes-
tival « Ma Parole », un évènement 
porté par le département du Calva-
dos et organisé par la bibliothèque 
départementale.  
 
Le centre ESPACES a donc été 
bercé dès 16h par les chants et 
 
 

Espace Loisirs – Bibliothèque – RPE 

Une rencontre en 3 temps 
 
» 

Retour sur…  

Bibliothèque 

Un joli voyage à Tahiti, pour grands et petits ! 
 
» 

 

      



  

Retour sur…  

 

Quelques jours seulement après 
avoir fêté en Angleterre, le 40e 
anniversaire du jumelage de  
Soliers et d’Ipplepen, le Comité 
de Jumelage de Soliers a orga-
nisé le samedi 16 mai une magni-
fique soirée à l’occasion des 30 
ans du jumelage avec le village 
allemand de Krombach. Cet évè-
nement chaleureux et convivial 
est venu clore un week-end 
d’échanges après une journée 
passée à Saint-Vaast-la-Hougue 
la veille, entre familles alle-
mandes et françaises avec en 
supplément, une belle traversée 
en bateau sur l’Ile de Tatihou. 
  
 

Lors de l’ouverture officielle, M.  
Breillat, 1er Adjoint au Maire qui 
suppléait M. Philippe Le Rolland, 
Maire de Soliers, absent pour l’oc-
casion et excusé, et M. Peter Seitz, 
ont chacun pris la parole tour à tour 
pour rappeler l’importance des 
liens tissés depuis maintenant trois 
décennies entre les deux com-
munes. Les discours ont mis à 
l’honneur les valeurs de partage, 
de fraternité et de coopération qui 
font vivre, année après année, 
cette belle amitié franco-alle-
mande. À l’issue de ces interven-
tions, une charte officielle a été si-
gnée afin de renouveler symboli-
quement et officiellement le jume-
lage entre les deux communes, ré-
affirmant ainsi la volonté commune 
de poursuivre cette belle aventure 
humaine et européenne pour les 
années à venir. 
 

Suite page suivante 
 

 

Parmi les invités d’honneur à cette 
soirée anniversaire figurait le maire 
de Krombach, M. Peter Seitz, venu 
spécialement d’Allemagne avec 
une délégation d’amis allemands 
particulièrement appréciés pour 
leur gentillesse et leur bonne hu-
meur tout au long de la soirée. In-
vités à venir partager également 
cet événement, M. Patrice Breillat, 
Mmes Katia Darlet et Catherine 
Maupas, maires-adjoints ont ré-
pondu présents à l’invitation de 
Mme Martine Sosson, co-Prési-
dente du Comité de Jumelage. 
 

 

 
Présentation de la nouvelle charte signée par les représentants des deux villes 

 

Comité de Jumelage – Krombach / Soliers 

Une soirée festive pour célébrer  
30 ans d’amitié avec Krombach 
 
» 



 

Retour sur…  

Côté animation, l’ambiance s’est 
ensuite poursuivie en musique 
avec les musiciens du groupe Bac-
chanale. Avec leurs airs tradition-
nels et leur énergie communica-
tive, ils ont rapidement entraîné le 
public sur la piste de danse. La soi-
rée a également été marquée par 
la prestation d’un magicien talen-
tueux qui a émerveillé les convives 
avec des tours aussi impression-
nants qu’inattendus, ajoutant une 
touche de mystère et de spectacle 
à cette belle célébration. 

 

 
 
Dans une ambiance joyeuse et fra-
ternelle, les festivités se sont pro-
longées jusqu’à 1heure du matin, 
concluant ainsi une soirée réussie 
et riche en souvenirs pour tous les 
participants. Chaque couple alle-
mand s’est vu offrir un coffret de vin 
en l’honneur des 30 ans du jume-
lage. Une belle manière de célé-
brer 30 ans d’amitié entre Soliers et 
Krombach, avec l’envie partagée 
de faire vivre encore longtemps ce 
précieux jumelage. Martine Sos-
son et tous les adhérents du jume-
lage allemand seront heureux de 
recevoir de nouvelles familles d’ac-
cueil, n’hésitez pas à les rejoindre ! 
 

Patrice Breillat 
 

Les visiteurs allemands ne sont 
pas venus les mains vides. Ils ont 
offert à la commune un superbe ca-
deau : un immense transat en bois 
qui sera prochainement installé 
dans les jardins de la mairie de So-
liers, symbole durable de cette 
amitié entre nos deux villages.  
Après un apéritif dînatoire convi-
vial, les invités se sont retrouvés 
autour d’un excellent repas pré-
paré par M. Julien Joly, traiteur 
bien connu de la commune, dont 
les plats ont été très appréciés. 

 

 
Sébastien Calbry, magicien illusionniste 

 

 
Les danses traditionnelles en costume d’époque effectuées par l’Association Bacchanale 

 
Le cadeau très original offert par nos amis allemands 

Comité de Jumelage – Krombach / Soliers (suite) 
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Espace de Vie Sociale 
Une rencontre inter-EVS conviviale entre Soliers et Saint-Pair-sur-Mer !  

 

Habitants du territoire comme vi-
siteurs d’un jour ont ainsi pu dé-
couvrir un savoir-faire présent tout 
autour de nous, mais encore mé-
connu pour certains. Une décou-
verte ludique et enrichissante per-
mettant de comprendre comment 
ces champs bleus qui nous entou-
rent finissent pour la fabrication 
de nos vêtements… 
 
 

mais pas seulement ! Cette jour-
née a été un merveilleux moment 
de bienveillance et d’échanges 
entre habitants, permettant de 
créer des liens entre les deux 
communes. Les participants se 
sont d’ailleurs promis d’organiser 
le match retour fin septembre afin 
de poursuivre cette découverte de 
nos EVS et des savoir-faire lo-
caux !   
 
 

Ce mercredi 27 mai, Soliers a eu 
le plaisir d’accueillir les habitants 
de l’EVS de Saint-Pair-sur-Mer 
sous un soleil rayonnant. Les par-
ticipants ont pu se rencontrer au-
tour d’un café afin de faire con-
naissance et de découvrir le fonc-
tionnement de chaque EVS. Un 
moment riche en partage et en 
convivialité qui s’est poursuivi par 
une visite de Soliers, animée par 
Luc Darlet, membre du groupe 
mémoire de l’EVS de Soliers. 
Cette balade a permis aux Man-
chots comme aux habitants de 
Soliers de découvrir ou redécou-
vrir la commune à travers un nou-
veau regard. Cette promenade a 
creusé les estomacs de nos visi-
teurs, qui ont ensuite pu se res-
taurer autour d’un buffet partagé 
mettant à l’honneur les produits 
locaux. Pour clôturer cette ren-
contre, une visite de l’usine de teil-
lage de la Coopérative linière de 
Cagny a été organisé par deux 
membres de la coopérative.  
 
 

 

 

Une soirée conviviale pour remercier les bénévoles de l’EVS 
 mais aussi de valoriser l’esprit de 

solidarité qui anime l’EVS au quo-
tidien. 
 
L’engagement des bénévoles 
contribue pleinement à faire vivre 
les projets et les actions en direc-
tion des habitants. 
Cette soirée était une belle façon 
de les remercier pour leur implica-
tion et leur volontariat. 
Un grand merci à toutes et à tous 
pour votre énergie, votre bonne 
humeur et votre engagement au 
sein de l’EVS. 
 

d’un repas au restaurant. 
Entre parties de bowling, échan-
ges, rires et convivialité autour 
d’un bon repas, cette soirée a été 
l’occasion de renforcer les liens 
entre bénévoles et professionnels 
  

Afin de remercier chaleureuse-
ment les bénévoles de l’Espace 
de Vie Sociale (EVS) pour leur en-
gagement, leur disponibilité et 
leur investissement tout au long 
de l’année, une sortie conviviale a 
été organisée au bowling suivi 
 
 



  

 

Pensez à vous inscrire auprès de notre animatrice : 

        espacecitoyen@soliers.fr 

   06 23 91 46 42 
 

À vos agendas :  
Calendrier prévisionnel de l’été 2026 
 
D’autres animations seront proposées tout au long de l’été à l’EVS. 
La plaquette d’animations estivales sera disponible en juin dans vos boîtes aux lettres, à l’EVS ou lors de 
la fête de la Saint-Jean. Venez à notre rencontre ! 
 
OUVERT À TOUS LES HABITANTS ! 
 

au Bois de l’An 



 

 



 

Sur ces mercredis, les animateurs 
font rimer activités avec nature ! 
Construction de maisons de fées, 
théâtre d’ombre et de verdure, 
marque-page naturel… 
Tant de façon de se reconnecter à 
notre environnement. 
 

Moment fort de ces mercredis, 
nous avons participé le 6 mai der-
nier à la « Fête de l’Europe ». 
Journée festive organisée en par-
tenariat avec les structures en-
fance des villes de Cormelles-le-
Royal, Mondeville, Fleury-sur-
Orne et Ifs. 
 

Mercredi Loisirs – Du 29 avril au 1er juillet 2026 

« Les enfants de la Nature : Mission reconnexion » 
 
» 

 

 

Vacances d’été 2026 – du 6 juillet au 31 août 

« Bienvenue au Camping » 

 

» 

Vous ne partez pas en camping cet été ? Pas de souci, c’est le 

camping qui vient à vous         

Deux mois placés sous le signe de la convivialité, du voyage et de 
la détente. 
 
Chaque semaine, l’équipe d’animation proposera aux enfants le 
plein d’activités sur le centre… mais aussi au bois de l’An 2000. Et 
comme d’habitude, des sorties viendront pimenter ces semaines. 
Une belle façon de profiter à fond de l’été ! 
 
Nouveauté cette année, une « animation camping » sera égale-
ment proposée tous les vendredis après-midi : tournoi de pé-
tanque, olympiades, loto, karaoké… Des temps festifs et convi-

viaux auxquels les familles pourront également participer         

Alors on compte sur vous ! 
 

Renseignement & inscriptions : enfance@soliers.fr  
 
 

 

 
 
137 enfants se sont retrouvés 
pour jouer ensemble et partir à 
la recherche des 15 monuments 
emblématiques de pays euro-
péens (la tour de Pise, le par-
thénon d’Athènes, la porte de 
Brandebourg de Berlin…) éga-
rés par Cormi-chouette, la mas-
cotte du centre de Cormelles. Et 
grâce à tous les enfants, c’est 
mission accomplie ! 
L’année prochaine, c’est nous 
qui recevrons les copains à So-
liers pour une nouvelle édition ! 
 

mailto:enfance@soliers.fr


 

Les mercredis :  
Sur cette période nous avons pu 
profiter du beau temps ainsi que de 
la bonne humeur au Local, à tra-
vers des activités extérieures 
comme du foot ou encore des jeux 
d’eau. Nous avons également mis 
en place un nouveau cycle avec 
Samuel, en service civique, autour 
de la prise de parole et de l’intros-
pection personnelle. Différentes 
activités ont été mises en place en 
ce sens, comme un « Questions 
pour un Champion », un débat 
mouvant ou encore un musée des 
souvenirs personnels. 
La fin de l’année scolaire ap-
proche, c’est donc l’occasion pour 
ceux qui le souhaitent de venir dé-
couvrir le Local Jeunes pour la ren-
trée 2026-2027, le samedi 13 juin 
de 14h00 à 18h00 : porte-ouverte ! 
 

 
 
Le CMJ : 
Lors du mois de mai, le CMJ s’est 
réuni à l’occasion de la commé-
moration du 8 mai à la mairie de 
Soliers, cérémonie à laquelle les 
jeunes élus ont pu participer en li-
sant un très beau texte « Liberté » 
de Paul Eluard, ainsi qu’en étant 
présents au verre de l’amitié qui a 
suivi. Le CMJ travaille également 
sur la préparation du bal des CM2.    
 

 

 
 
 

Espace Jeunes – Local – CMJ 

Entre travail intérieur et jeux extérieurs 
» 

 

 

 



 

 

 

-
- 



  

 

 

 



 

PERMANENCE MUTUELLE 
Votre commune se mobilise pour  

votre santé et votre pouvoir d’achat. 
 

 Comparez votre Mutuelle 
 

Prochaine permanence : 

Jeudi 25 juin 2026 
 

Sur inscription au 09.51.44.75.00 

URBANISME 

 

Pour toute question relative à l’urbanisme, merci de 
vous présenter sur les créneaux horaires ci-dessous : 
 

Lundi 10h-12h 
Mardi 15h-17h 
Jeudi 10h-12h 

 

Pour des demandes plus détaillées, il est conseillé de 
prendre rendez-vous sur ces mêmes créneaux. 

 

État Civil 

DÉCÈS : 
 

01/05/26 
Paul BRIN 

 
Nos sincères condoléances à la famille 

 

NAISSANCES : 
 

09/05/26 
Orso GENISSEL 

Fils de Quentin GENISSEL 
& de Marie BONUTTO 

 
10/05/26 

Diana EID 
Fille de Besher EID & d’Aya SALEM 

 
 

Nos félicitations aux heureux parents 
et bienvenue aux nouveau-nés. 

 

 

Samedis 13 & 27 juin 2026 

Comme nous nous y sommes engagés lors de la campagne 
municipale, les premières permanences d’élus  

ont été mises en place dès le mois d’avril. 
Vous êtes reçus au fil de l’eau, sans rendez-vous. 

Nous serons très heureux de vous accueillir  
en mairie, entre 10h & 12h : 



 

 



 

 



 

 



  

 



 

 

 
 



 

 

Le Club d'Histoire Numismatique et Philatélique 

au mois de juin 2026 
 

  
 
Pour ce mois de juin, le "Club d'Histoire Numismatique et Philatélique" vous propose de 
participer à ses activités et à partager vos passions avec ses adhérents. 
 
Mercredi 10 juin de 14h00 à 17h00 
Salle communale au rez-de-chaussée 
Identification de timbres, de monnaies et de billets Echanges entre adhérents 
 
Samedi 13 juin de 11h00 à 16h00 
Visite du musée de la Monnaie de Paris dans le cadre de la sortie annuelle du C-Hi-Nu-
Phi 
 
Dimanche 14 juin de 12h00 à 18h00 
Repas de cohésion, adhérents et familles au siège social de l’association 
 
Samedi 20 et dimanche 21 juin de 14h00 à 18h30 
Animation de jeux d’adresse à la fête de la St Jean, au bois de l’An 2000 à Soliers 
 
Samedi 27 juin de 14h00 à 17h00 
Salle communale au rez-de-chaussée 
Préparation de l’exposition de fin d’année sur le thème de la musique 
- Atelier "Juniors" (14h30-16h00) 
 

Contact - renseignements - adhésions 
Monsieur Luc DARLET 
P° : 06.56.71.13.40 
chinuphi@laposte.net 

 

  
 

 



 

  Caen Sud GR  

 

Deux solariennes emmènent Caen Sud Gr aux championnats de France   
 
Dimanche 17 mai avait lieu le championnat régional à Bonsecours où le club a eu l’immense 
joie de voir deux gymnastes : Margaux Le Coguic et Suzie Saulnier se qualifier pour les cham-
pionnats de France qui se dérouleront à Metz les 13 et 14 juin.    
   

 
Une immense fierté pour le club, 
qui voit ainsi Margaux et Suzie 
récompensées de leur investis-
sement. Depuis deux ans, elles 
travaillent ensemble en duo et 
enchaînent les heures d’entraî-
nement chaque semaine avec 
passion et persévérance. 
 
Leur saison confirme leur pro-
gression : championnes dépar-
tementales en février à Soliers, 
puis vice-championnes interdé-
partementales au mois de mars 
à Coutances, Suzie et Margaux 
poursuivent aujourd’hui leur 
belle aventure  
 
Les membres du bureau tien-
nent à remercier chaleureuse-
ment et féliciter leur entraineur 
Léa Duvey pour son travail au 
quotidien avec les filles et pour 
son investissement au sein du 
club. 
 

 



 

 



 

Livraison de Fuel 
 

Mercredi 1er juillet 2026 
 

Pour de plus amples renseignements, vous pouvez appeler : 

 
M. LECHEVALLIER 
 : 02.31.23.10.40. 

 

Recherche d’emploi 
 

Aide-ménagère recherche des heures de ménage payées en tickets CESU (crédit d'impôt). 
 
Contactez Mme Delorme au 0670103273 

Trouvé 
 

✓ 1 doudou renard jaune 
 

✓ 1 chaînette trouvée rue de la Libération 
 

✓ 1 enveloppe (pour Quatrem) trouvée sur la piste cyclable (Carrefour Contact) 
 
Contactez la mairie au 02.31.15.68.68 

 



 

Assistante Sociale 
 

Maison Départementale  
des Solidarités 

 
Ifs :  

12 boulevard Yitzhak Rabin 
Tél : 02 31 57 14 14 

-------------------------------------- 

 
Mission locale 

La mission locale est au service de 
l’emploi des jeunes de 16 à 25 ans. 

 

Pour prendre RDV,  
ou pour toute information : 

 Tél : 02 31 15 31 95 
-------------------------------------- 

 
 

Aide aux familles et  
aux personnes âgées 

 
10 rue Val Es Dunes 14540 

BOURGUEBUS 
 

Tél : 02 31 39 05 35 
 

-------------------------------------- 

 
 

Soins Infirmiers À Domicile 
 

Place de la Mairie BOURGUEBUS 
Mme Candelma & M. Jeanne 

 
Tél : 02 31 23 15 90 

 

 

Services Médicaux 
 

Infirmier : 
M. LECOUTURIER : 
Tél. : 02 31 23 19 29 
Port. : 06 82 41 24 50 

 

Médecins : 
Dr BELIN 

Tél : 02 31 23 13 24 
 

Dr ARNAUDY 
Tél : 02 31 23 13 24 

 
Sage-femme : 

Dr PASSAVANT 
Tél : 06 66 56 80 26 

Horaires d’ouverture  
du cimetière : 

 

Du 1er Mars au 31 Octobre 
8h30 à 20h15 

 

Du 1er Novembre au 28 Février 
9h à 17h  

 

Mardi > 9h à 11h30 et 16h30 à 18h 

Mercredi > 16h30 à 18h 

Jeudi > 16h30 à 18h 

Vendredi > 16h30 à 18h 

 

Du Lundi au vendredi 
8h30 > 12h00  15h00 > 17h15 

Sauf mardi matin & mercredi après-midi* 

Samedi* : 10h00 > 12h00 

*Fermé le mercredi et samedi 
pendant les vacances scolaires 

voir en pages intérieures les fermetures exceptionnelles 

Lundi > 16h-19h 

Mardi > 16h-18h 

Mercredi > 9h30-12h et 14h-18h 

Vendredi > 14h-19h 

Samedi > 10h30-12h30 
voir en pages intérieures les fermetures exceptionnelles 

 

Mail : enfance@soliers.fr 

Horaires Pharmacie : 
 

Du lundi au vendredi : 
De 8h30 à 12h30  

et de 14h00 à 19h30 
 

Le samedi :  
de 9h00 à 12h30  
et de 14h à 18h00 

 

Mail : mairie@soliers.fr Mail : bibliotheque@soliers.fr 

tel:02%2031%2057%2014%2014


  

COLLECTES ORDURES MÉNAGÈRES  

ET DÉCHETS RECYCLABLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Contact Utile / 

caenlamer.fr ou 02 31 304 304 
  

 

 
 

HORAIRES D’OUVERTURE  

DES LIEUX DE DÉPÔTS 
 

 
 

 

Du 1er novembre au 28 février 
 

Zone d’Activités & Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 17h00 
 

Samedi 
8h45 à 17h00 

 

Juin / Juillet 2026 

Mardi 2 juin Vendredi 3 juillet 

Vendredi 5 juin Mardi 7 juillet 

Mardi 9 juin Vendredi 10 juillet 

Vendredi 12 juin Mercredi 15 juillet 

Mardi 16 juin Vendredi 17 juillet 

Vendredi 19 juin Mardi 21 juillet 

Mardi 23 juin Vendredi 24 juillet 

Vendredi 26 juin Mardi 28 juillet 

Mardi 30 juin Vendredi 31 juillet 

  

  

  

  

  

  

 Vendredi 29 mars 

Du 1er mars au 31 octobre 
 

Zone d’Activités : 
Du lundi au vendredi 

8h15 à 17h00 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

Place St-Vigor : 
Du lundi au vendredi  

8h15 à 20h15 
Samedi 

8h45 à 20h15 
 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

Bacs Gris 
Vendredis 5, 12, 19 et 26 juin  

 
Vend. 3 et 10, sam. 18 & vend. 24 et 31 juillet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

JOURS DE RAMASSAGE 
DES DÉCHETS RECYCLABLES 

 

Bacs Jaunes 
Lundis 8 & 22 juin 

 
Lundis 6 & 20 juillet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Planning de rotation 
des bennes à déchets verts 

Les bennes sont vidées et remises le même jour 
 



  

 



 

 

 


